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8me annee. N° 7. JüILLET I9OO.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LE TRAITE DE 1564

ET LA RETROCESSION AU DUC DE SAVOIE
' DU CHABLAIS ET DU PAYS DE GEX

III
LE TRAITE DE I564

Ce traite est long et fort detaille. Seuls, cependant, les

articles qui ont specialement trait ä la situation religieuse des

pays retrocedes et ä la ville de Geneve feront l'objet de notre
etude. Voici les premieres pages de ce document telles que
nous les lisons dans la traduction frangaise :

« S'ensuivent les articles et traites concluds ä Lausanne, au

mois d'octobre 1564, par messieurs les mediateurs des onze

cantons neutres des Ligues ; sur le different d'entre LL. EE.
de monsieur le due de Savoye, et messieurs de Berne, ä

cause des terres du pays de Gex, Ternier et Chablais par
les dits seigneurs de Berne conquis, Le tout en vraie
substance.

» Quant ä la prononciation et declaration des dits

seigneurs mediateurs, sous regu des deductions, argumens et

allegations par les delegues des deux parties, precedemment
disputees et proposees en l'assemblee des seigneurs mediateurs,

lesquels procedant ä la deffinition et determination du
fait principal, disent et prononcent comme s'en suit

» Nommement que d'entre les contrees terres et places

que furent aux pr6decesseurs de Son Altesse par - les dits



— 194 —

seigneurs de Berne saisies, conquises et jusque la presente"
ment tenues et regentees, ils se desaisiront entierement et
les remettront ä Son Altesse.

» Assavoir l'entiere baronnie de Gex et tout ce qui est
dcla le lac et Rhone au ressort du Chablais et du Genevois,

qu'ils ont conquis avec toutes droitures et appartenances

que jusques'ici ils ont tenus aux dites seigneuries et
terres en tel etat comme encore de present les tien-

nent, se deportant de toutes pretentions, droitures et que-
relles que eux leurs successeurs ä raison des dites conquetes,
possessions et dominations incourues aux dites seigneuries
et terres ä present ou l'avenir, ensorte que ce soit avoir
devront et pourront, se demettant de leurs regimes et gou-
vernements procedant des dites seigneuries et terres, quittant
tous les habitants et sujets d'icelles de fidelites et de ser-

ments ä eux faits pretes, remettant, cedant, abandonnant les

dites seigneuries en qualite premise ä Son Altesse, le tout
sincerement et en bonne foy.

» Reciproquement, restera aux dits seigneurs de Berne la

restante partie de tout le Pays de Vaud, ensemble l'entiere

seigneurie et chätellenie de Nyon ; semblablement les terres

et Seigneuries de Vevey, La Tour, Chillion et Villeneuve

situe dega le lac, et neanmoins du ressort du Chablais, avec

pleine domination, tous droits et appartenances en la qualite

que ledit reste du pays de Vaud et les dites terres de Nyon,
Vevey, La Tour et Chillion, et Villeneuve en leurs bornes,
limites et aboutissements s'etendent ou gisent, etant d'illus-
tre memoire le feu seigneur et pere de Son Altesse et autres
leurs predecesseurs, aussi iceux seigneurs de Berne ä leur

conquete jusqu'ici, les ont tenus, gouvernes et eus en jouis-
sance et aux dits seigneurs de Berne comme dit est resteront

et appartiendront en droit de propriete tellement que eux
et leurs perpetuels successeurs des a present, le dit Pays de

Vaud avec les autres predesignes ä eux presentement
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ordonnes et distribues, seigneuriages de terres puissent et
doivent tenir et posseder, saisir et dessaisir comme d'autres
leurs propres terres et seigneuries, sans que l'Altesse de

M. le due de Savoye ses hoirs, successeurs ni aucun autre

pour eux les dits seigneurs de Berne puisse pour ce recher-

cher, travailler, molester ni attedier ensorte ni maniere que
ce soit, et faire aucunement, le tout sincerement, toutefois et
ä savoir que la presente distribution et separation des dites

terres est faite et passee selon toutes et singulieres les claires

et expresses articulations suivantes, etc. »

Le due se resignait ainsi au sacrifice de la rive droite du
Leman ; il abandonnait tont espoir de recouvrer Villeneuve,
Chillon, Vevey, Nyon. En revanche, il reprenait possession
du Pays de Gex, du Chablais, des baillages de Ternier et
de Gaillard dont le territoire enfermait Geneve.

*

L'article premier du Traite de 1564 a trait au fait de la
religion des provinces restituees. Le voici :

« Comme soit presentement ordonne les seigneurs de

Berne devoir ä Son Altesse, au contenu de ce Traite, avoir
ä rendre et abandonner certaines seigneuries, terres et pays
les suites desquelles, au fait de la religion, jusqu'ici auront

comme de raison obei aux dits seigneurs de Berne, dont
aussi les delegues d'iceux au nom de leurs dits seigneurs
auraient dresse leur deliberation ä meine fin que leurs dits

sujets et paysans des dites terres et seigneuries par leurs

dits seigneurs plusieurs annees dejä tenu et regi ä present
restituables ä Son Altesse, neanmoins nes et nourris en la

religion par leurs seigneurs et en leurs villes et pays de

laquelle sans extreme angoisse on ne saurait les faire depar-

tir; joint que ä leur avis ce serait chose trop grave de si

soudain et comme d'assaut les en devertir et detourner : que

par ces causes et autres, les dits sujets dussent continuer en
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la dite religion jusqu'ä un chretien concile general; au con-

traire, les delegues de Son Altesse n'auraient quant ä cela

voulu aucune chose consideree ni condescendre ä arbitrage,
declarant n'avoir charge de Son Altesse.

» Nous les dits mediateurs suivant notre bienveillance,
consideration et autres causes motives avons avise, combien

qu'il serait chose faisable et decente que le dit illustre due

de Savoye, comme souverain des terres de Son Altesse pre-
sentement attributes eut la puissance d'adresser et donner

mesure ä l'ordre que l'on voudrait suivre, au fait de la

religion aux dites terres de Son Altesse : que ce nonobstant et

sans empechement de cela Son Excellence et les seigneurs
de Berne quand et comme leur bon plaisir sera, puissent sur

ce convenir, pour deliberer, traiter et accorder entre eux
de ce qui conviendra au fait de la religion etre tenu et
observe. »

Par la declaration de principes sur la liberte de conscience

qu'il avait consentie le 7 aout precedent, le due de Savoie

avait condamne sa propre conduite ä l'egard des Vaudois du

Piemont, ses sujets, et proteste ä l'avance contre les massacres

de la St-Barthelemy auxquels pourtant il s'associerait

par le sequestre des biens des victimes. Nous voyons que,
dans les tractations d'oü devait sortir le Traite du 30 octo-
bre, ses delegues, certainement inspires par lui, se tiennent

sur la reserve la plus absolue relativement ä la liberte reli-

gieuse. Au reste, Emmanuel-Philibert devait donner la

mesure de sa sincerite lorsqu'il avouait qu'il avait en abomination

l'article concernant le maintien de la religion reformee

dans les pays retrocedes et qu'il demandait que cet article
demeurät quelque temps secret.

Le due de Savoie n'avait pas renonce ä posseder un jour
Geneve. Les articles 2 et 3 du Traite concernaient cette ville
dont les mediateurs trouverent bon que « la bourgeoisie
demeurät en sa force et vigueur ». Quant aux droits dont
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les predecesseurs d'Emmanuel-Philibert avaient joui dans

cette ville, la chose etait laissee de cote pour le moment.
Plus tard, on s'entendrait avec Geneve « ä l'amiable ou par
voie de justice. »

L'article 12 du Traite veut etre cite tout entier :

« Puisqu'au present negoce et traite, Ton cherche amitie,

paix et concorde, Nous les dits arbitres et mediateurs, avons

ordonne et avise etre equitable que tant dune part que

d'autre, toutes persecutions, inimities doivent etre tuees,

expirees, mortes et abolies, de sorte que Son Excellence

Monsr le due de Savoye ne puisse persecuter ni punir
aucune de qui en ou apres la guerre auraient au dit Berne

porte faveur, aide et assistance, et que reciproquement la

ville de Berne en usera ainsi ä l'egard de ceux qui ä Son

Altesse ont prete faveur, aide et assistance sans aucunement
les persecuter ni chätier, et comme parmi ce les seigneurs
de Berne ont requis et l'avis de Son Altesse favorablement

permis que ceci ne se doive seulement entendre aux parti-
culiers que aux etats du temps passe eussent incouru faveur

ou malgrace de l'une ou de 1'autre seigneurie ; ainsi genera-
lement et particulierement servir ä tous ceux qui jusqu'ici
auraient prie et requis les dits seigneurs de Berne comme
lors leurs superieurs et seigneurs ordinaires de ne le mettre
sous la domination d'autrui, ains les tenir sous leur protection.

Nous les dits mediateurs ä ce acquiesgant avons etabli

que cela sera ainsi observe. »

L'article 17 s'exprimait ainsi : « Puisque les dites parties

pour l'honneur de Sa Majeste le roi d'Espagne et de la

louable nation des Ligues ont consenti ä ce Traite, reque-
rant d'une part et d'autre part tout le contenu d'icelui par
nous les mediateurs des cantons qui 1'-avons ainsi dresse,
leur 6tre concede lettres necessaires pour la sürete et
corroboration de son dit contenu, Nous les dits mediateurs leur
avons cela concede. »



L'article 21, rempli de details minutieux, avait trait ä la

delimitation des territoires du cote de Nyon, Coppet, Versoix,
Crassier, etc., et il se terminait ainsi: «Par ainsi est la
limitation du Pays de Vaud, commengant devers vent au lac

jusqu'ä l'eau de la Versoix et des ladite haute joux, demeu-

rant ce devers bise du Pays de Vaud et ce devers vent de la

baronnie de Gex.»
C'etait la le dernier article du Traite. Sans transition, il

etait suivi d'une sorte de conclusion en ces termes : « Pour

la conclusion du present traite amiable, Nous, les mediateurs

ordonne qu'icelui ne portera aucun prejudice aux parties

quant a leurs autres droits du present traite, et si le dit traite
se peut [conclure] au contentement des parties, qu'alors il
plaise ä Son Altesse de si benignement respecter et traiter
toujours les gens de biens des terres que Ton lui rendra par
ce traite, qu'ils aient occasion de se rejouir de ce change-

ment et faire devoir d'obeissants sujets priant le Dieu tout
puissant pour la prosperite de Son Altesse.

» Parmi ce doit etre aneanti, mort et aboli tout ce advenu

entre le dit feu d'illustre memoire seigneur pere de Son

Altesse et (dechirure du papier) autres qu'ils attouchent
d'une part et les dits bien renommes advoyer, petit et grand
Conseil, toute la communaute de Berne, des leurs, de l'autre
de longtemps en ga, que ces troubles et inimities hostiles

precedentes au defi de la guerre ont dure, soit maniere d'hos-
tilite ou autrement des paroles ou propos, ou par ceuvre de

fait, car en vertu du present traite, tout cela doit tellement
etre mis sous les pieds que jamais k mauvaise part il n'en
soit ni d'un cote ni d'un autre aucune memoire, ainsi doivent
les parties entre elles et les leurs etre si bien unies, pacifiees
et accordees, comme si ces conventions et alterutions onques
n'eussent ete, se comportant ci-apres comme ils ont fait



— 199 —

auparavant des dits troubles en bons chefs, amitie et voisins

envers les uns et les autres avec demonstration de tous
services et offices ä eux possibles en bonne rondeur et preud-
homie. Apres l'avoir les dites deux parties oui et entendu
les procedures de notre part traitees, elles nous ont suivant
le pouvoir et charge ä eux respectivement donnes par leurs

seigneurs et superieurs tant au nom d'iceux que de leurs

propres personnes grandement [remercie | de la diligence,
peines et travaux qu'avons employes en la presente nego-
ciation ; et de meme gracieusement propose et remontre que

pour entretenir paix, repos et concorde, ahn aussi de faire

regermer leur mutuelle, ancienne et bonne amitie, elles

etaient contentes d'accepter les presents moyens par nous
les mediateurs aux choses des parties, advisez en forme de

traite amiable, ce que nous avons entendu avec grande joie
et regu avec tres grand contentement, avons octroye davan-

tage, Atabli, connu et prononce assavoir que les parties doi-
vent ä toute perpetuite de temps et jours, nos presents actes

et traites et autres paroles avouer en la qualite qu'il est ci-
devant redige par ecrit, avec tout ce qu'il contient et com-
prend, observer, accomplir vraiment et inviolablement entretenir,

sans contre icelui rien faire, procurer ni permettre etre
fait en jugement en dehors ni autre fagon quelconque que ce

pourrait etre fait, le tout honnetement et en bonne foy.
» Ceux-ci les seigneurs ambassadeurs et delegues qui ont

au nom des dites deux louables parties en cette maniere

negocie, assavoir du cornmandement et ordonnance dudit
illustre seigneur due les tres [re] nommes nobles, prudents,
tres savant seigneur Pierre Maillard, chevalier seigneur du

[mot dechire], gouverneur pour Son Altesse en Savoie;
Louis Odinet, seigneur de Montfor, president au parlement
de Savoie, Claude de Bellegarde, seigneur de Montcagnier,
chevalier, du Conseil de Son Altesse, Michel de Villette,
baron de Chivron, et Jean-Gaspard Lambert, ambassadeür
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ordinaire de Son Altesse en Suisse. Pour la part de nos favo-
rables allies de la ville de Berne, les nobles et prudents
seigneurs Hantzfrantz Neyguely, advoyer, Jean Steyguer, ancien

advoyer, Nicolas de Grafenried, tresorier, Volfgang Som-

garter, banderet, Hierosme Manuel, aussi tresorier, etAmbroise

Imhoff, banderet.
» Et nous, Emmanuel Philibert par la grace de Dieu due

de Savoie d'une part, semblablement nous 1'advoyer, petit
et grand Conseil de la ville de Berne, confessons et recon-
naissons la verite des choses premises, et que, d'une part et
d'autre toutes les singulieres choses premises et designees,

points et articles par nos predits ambassadcurs delegues de

notre faveur, science et consentement particuliere charge et

singulierement que le present traite amiable et prononciation
et appointement demeure arrete et de notre science certaine

avec bonne deliberation avouee et acceptee.
» Sur ce en paroles de dignite et honneur de prince, aussi

vraie et bonne foy publiquement avec mure deliberation pour
nous, aussi tous et chacun nos hoirs et suecesseurs et tous

autres, qui de notre part, ä raison des choses presentement
accordees et apportees ä present ou ä l'avenir, action ou

querelle aucune pretendue pourrait, promettant et assurant

ce dit traite avec tout son contenu perpetuellement ferme et
inviolable vouloir tenir, sans contre icelui ä jamais venir faire
ni procurer, ou permettre etre fait avec premeditees renon-
ciations, ä toutes graces, franchises et generalement ä tout
ce que nos hoirs et suecesseurs ou autres de notre part, contre
ce que dessus [etre fait ?] pourrait; le tout droitement et en

preudhomie.
» En temoignage et corroboration de ces choses, Nous,

Emmanuel, due de Savoie, notre propre sceau [mis] avec

celui de nos chers et feaux conseillers de la chambre, duquel
ils usent ordinairement etre mis aux presentes lettres, ce que

nous, les conseillers de la chambre en etablissement et
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ratification de ce que dessus, confessons avoir fait. Semblable-

ment avoir fait l'advoyer, petit et grand Conseil de la ville de

Berne, le sceam [dechirüre du papier...] appartient, fait mettre
au present traite.

» Et d'autant que nous les mediateurs avons ete requis

par les dites parties de leur octroyer de ces choses, actes et
instruments authentiques, Nous leur en avons passe double
de meme teneur, par le premier secretaire de Bale comme
tabellion neutre elu, assiste avec nous en traitant cette
matiere et ce en forme, et de les sceller des sceaux dun
chacun de nous, en corroboration de ces choses; toutefois ä

nous et ä nos hoirs autrement fait sans prejudice desquels
traites avons fait bailler ä chaque particulier double fait et

conclud en la ville de Lausanne, le 30e octobre 1564. »

Le secretaire de Bale constate, dans les lignes suivantes,

que c'est bien lui qui a tenu la plume au cours des

deliberations : « Et puisque moi, Emerich Falckner secretaire de

Bale par les predites hautes et bien renommees parties, pour
tabellion neutre et commun ä ce elu au present traite ai 6te

present, et suivant ma charge et commission, Tai redige et

en cette ecriture, je 1'ai en temoignage de ce souscrit de ma'

propre main translate de la langue gcrmanique en frangais,

en gardant le vrai sens de 1'origine, par [maitre ?] Nicoläs

Zurkinden, ancien secretaire d'Etat, ce 9e du mois d'aoüt 1567.

Ainsi est Zurkinden signe.»
La restitution des pays mentionnes dans le Traite devait se

faire le Ier mars 1565 ; eile n'eut'lieu en r£alite qu'en 1567:
« Le 25e d'aoüt au dit an, fut faite la reddition par les dits

seigneurs de Berne ä Son Altesse et mise en possession de la

baronnie de Gex et le jour suivant, le 2Öe de la seigneurie de

Ternier et Gaillatd ; secutivement le 28e dudit mois de la

seigneurie du baillage de Thonon, terre de Chablais. »

(A suivre). J. Cart.
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